
Zeitschrift: Schweizerische Gesellschaft für Wirtschafts- und Sozialgeschichte =
Société Suisse d'Histoire Economique et Sociale

Herausgeber: Schweizerische Gesellschaft für Wirtschafts- und Sozialgeschichte

Band: 22 (2007)

Artikel: Les tarifs marchandises des compagnies ferroviaires suisses (1850-
1900) : exemple de régulation d'un service

Autor: Duc, Gérard

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-871871

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-871871
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


¦187 -

Gerard Due

Les tarifs marchandises des compagnies
ferroviaires suisses (1850-1900)

Exemple de regulation d'un service

Le 1er decembre 1891, le chef du departement federal des Postes et des Chemins de

fer Emil Welti defend ä Bäle le projet de rachat des titres du Schweizerische Cen-

tralbahn (SCB) par la Confederation. Dans son argumentation, les tarifs ferroviaires

oecupent une place centrale. Selon le conseiller federal, les tarifs ferroviaires sont
devenus l'un des principaux facteurs influencant la competitivite internationale de

l'industrie suisse d'exportation. Selon ses estimations, l'economie helvetique paie

pour les frais de transport une fois et demie le montant verse en taxes douanieres.

Alors que la politique douaniere, du ressort de l'Etat, vise ä obtenir des diminutions
de taxes par la conclusion de traites de commerce, les tarifs ferroviaires dependent
entierement du bon vouloir des compagnies ferroviaires privees. Les allegements en

matiere douaniere sont ainsi frequemment annules par les augmentations des tarifs
ferroviaires. Cet effet indesirable ne cessera que lorsque les chemins de fer seront

en mains publiques.1

L'intervention d'Emil Welti pose plusieurs questions. La premiere, d'ordre general,

concerne Pensemble de la politique mise en place par les principales compagnies
ferroviaires privees suisses, les buts qu'elle poursuit et la structure tarifaire qui en

decoule. A-t-elle, comme objeetif prineipal, de contribuer au developpement des

industries suisses ou de faire transiter sur le reseau ferroviaire helvetique le maximum
de marchandises - suisses et etrangeres -, au risque de provoquer une exacerbation
de la concurrence pour certains secteurs de l'economie nationale sur des marches

autrefois proteges par la distance?2

D'autres questions plus particulieres surgissent egalement. Elles ont trait ä la portee

de la regulation des tarifs ferroviaires par Fautorite federale. Ne dispose-t-elle
d'aucun moyen de regulation tarifaire, comme le laisse supposer Emil Welti? Si l'on
adopte cependant le postulat de base que des modes de contröle etatique surviennent

partout oü existe une economie de marche, reste toutefois ä en saisir la rationalite et

les mecanismes qui menent ä des modifications dans le Systeme de regulation.3 On

peut supposer que la regulation des tarifs ferroviaires est issue d'un consensus entre
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les divers acteurs sociaux qui, en fonction de leurs interets propres, orientent les

Solutions ä rechercher, freinant ou accelerant la regulation. Le contexte commercial

et industriel general pese, quant ä lui, sur les modifications du Systeme de regulation.
Les exigences de contröle ne sont ainsi pas les memes durant la longue periode de

croissance economique des annees 1860 que durant la Grande depression touchant

l'economie suisse des le milieu des annees 1870.

Principes de tarification ferroviaire

La reflexion sur la tarification ferroviaire debute avec l'exploitation des premieres

lignes de chemins de fer en Europe. Elle vise ä la conciliation de deux conceptions
differentes: la premiere defend dans les tarifs un instrument de developpement
du transport, lä oü la seconde y voit le reflet du coüt de 1'infrastrueture et du

transport.
Pour les defenseurs d'un tarif instrument de developpement du trafic, «le meilleur
de tous les tarifs serait celui qui ferait payer ä ceux qui passent sur une voie de

communication, un peage proportionnel ä Futilite qu'ils retirent du passage».4

Ainsi s'exprime en 1844 Fingenieur francais Jules Dupuit, fondant en quelque
sorte la tarification ad valorem, basee sur la valeur du bien transporte. Selon

cette conception, les compagnies ferroviaires adoptent plusieurs classes de tarifs
differents - trois ou quatre - et distribuent ensuite les marchandises au sein de

ces classes suivant leur valeur.

Cependant, dans Fesprit de Jules Dupuit et des defenseurs de la tarification ad

valorem, le transport ne doit pas constituer une perte pour la compagnie. Le tarif
doit egalement refleter le coüt que le transport de la marchandise occasionne, soit
le prix de revient. On rejoint ainsi la conception d'une tarification comme reflet
du coüt du transport.
Al'origine celui-ci repose sur des notions peu fiables, qui ne cesseront de s'eclaircir

avec le developpement de la comptabilite analytique. Des les annees 1860, les

Ingenieurs sont ainsi conscients que, dans un convoi ferroviaire, plus la capacite utilisee
est eloignee de la capacite maximale des wagons, plus la tare devient importante
et plus le coüt de la tonne transportee par kilometre est eleve. D'oü la necessite

d'utiliser au maximum la capacite d'espace et de tonnage des wagons de chemins

de fer et la preconisation, en premier lieu par FAllemand Franz Perrot, d'un Systeme
de tarification favorisant les transports de ce type (tarifs ä la capacite du wagon).5
Des le debut de l'exploitation ferroviaire, la tendance sera ainsi non seulement de

tenir compte de la valeur d'usage de la marchandise transportee, mais egalement de

favoriser les envois par wagons complets (5000 kg ou lO'OOO kg) sur de longues
distances en leur aecordant des taxes moins elevees.
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Au fil des annees, les critiques envers la tarification ad valorem assurent la promotion

du Systeme des tarifs ä la capacite. Des Ingenieurs allemands, defenseurs du

modele germanique de chemins de fer d'Etat, denoncent la tarification ad valorem

comme le Systeme caracteristique des compagnies ferroviaires privees, consistant
ä taxer la marchandise au maximum de ce qu'elle est en mesure de supporter. Avec

le developpement du trafic et la diminution de la part de frais fixes (75% du prix de

revient total, le reste etant des frais variables) supportee par chaque transport, les

tarifs ad valorem sont accuses de s'eloigner de plus en plus du prix de revient du

transport en laissant aux compagnies une marge beneficiaire croissante. L'alternative
est un recours au Systeme des tarifs ä la capacite, oü seul le tonnage entrerait en

consideration et toutes les marchandises, indistinctement, seraient transportees aux

prix de la classe la plus basse du Systeme ad valorem. Pour cela, il faut que le trafic
ait acquis une densite süffisante pour permettre la diminution generalisee des tarifs

au niveau de la classe la plus basse et que les chemins de fer soient geres par l'Etat,
afin qu'ils ne cherchent pas ä maximiser leur produit net.6

A la fin des annees 1850, la conformite des systemes de tarification mis en place

par les compagnies suisses avec le modele de la tarification ad valorem varie
considerablement. Certaines concessions mentionnent clairement quatre classes

de tarifs, alors que d'autres ne fönt aucune mention de l'etablissement de classes

differentes.
Mais les compagnies ferroviaires helvetiques tiennent egalement compte du prix
de revient du transport dans l'elaboration de leurs tarifs. Ainsi, la Classification

commune adoptee par les compagnies ferroviaires suisses en 18637 propose six
classes differentes, dont trois concernant les envois partiels de moins de 5000 kg
et trois les envois par wagon semi complet de 5000 kg (Tab. 1).

La tendance ä calquer la tarification sur le prix de revient du transport est confir-

mee, une premiere fois des 1872, par une nouvelle Classification adoptee pour
le service interne et direct sur les deux grands reseaux du nord-est de la Suisse

- Vereinigte Schweizerbahnen (VSB) et Nordostbahn (NOB) - et qui n'admet plus

que deux classes pour les envois partiels et cinq classes de tarifs plus favorables

pour les envois massifs, dont deux pour les envois de lO'OOO kg. La seconde con-
firmation survient lors de la grande reforme tarifaire de 1882. Suivant ce nouveau

Systeme de tarification, popularise sous le nom de Systeme de reforme, ce n'est

plus la valeur d'usage de la marchandise qui guide avant tout la tarification, mais

son poids et son volume: ne perdurent plus que deux classes d'envois partiels
et deux classes d'envois par wagons complets (5000 kg et lO'OOO kg), ainsi que
trois classes de tarifs speciaux par wagons complets pour les marchandises de

tres faible valeur (Tab. 2). Le Systeme mis en vigueur se rapproche du Systeme de

tarif ä la capacite, mais s'en eloigne toutefois par la presence des classes de tarifs

speciaux, n'eliminant pas totalement la notion de tarif ad valorem.
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Tab. 1: Structure du Tarifgeneral adoptee par les compagnies suisses en 1863

(trafic direct)

Expeditions partielles Wagons complets (5000 kg)

I II III A B C

Les taxes pour chacune des classes varient selon la compagnie. Plus on va vers la droite du

tableau, plus la taxe unitaire (t/km) est faible. Chaque marchandise est ensuite distribuee dans

une des classes. La marchandise voyageant en classe I (expedition partielle), voyage en classe

A (wagons complets)

Tab. 2: Structure du Tarifgeneral adoptee par les compagnies suisses en 1883

(Systeme de reforme)

Expeditions Classes gene- Tarifs speciaux de wagons complets
partielles rales de wagons
< 5000 kg complets

I II III

12AB ab ab ab
5000 kg lO'OOO kg 5000 kg lO'OOO kg 5000 kg lO'OOO kg 5000 kg lO'OOO kg

Les taxes pour chacune des classes varient selon la compagnie. Plus on va vers la droite du

tableau, plus la taxe unitaire (t/km) est faible. Chaque marchandise est ensuite distribuee dans

une des classes. Les envois par wagons complets sont favorises

Favorisant les envois massifs, le Systeme de reforme est calque sur la Classification

des compagnies allemandes. Les principales compagnies suisses l'introduisent
sur leur reseau des 1883-1886 pour la Compagnie des chemins de fer de la Suisse

occidentale et du Simplon (SOS) -, soit quelques mois apres l'ouverture du tunnel
du Gothard. II est particulierement bien adapte pour capter le trafic de transit entre

FAllemagne et l'Italie.
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Le debat tarifaire des annees 1860-1870. Interets divergents des secteurs

economiques et Intervention minimale de la Confederation

La structure tarifaire de base des compagnies suisses dans les annees 1860 mele

quelques notions de tarification ä la capacite ä un Systeme domine par la tarification
ad valorem. Ces annees sont une periode d'experimentation visant, du cöte des

compagnies, ä developper le trafic par les tarifs. A cöte de la structure de base - Tarif
general (tab. 1) -, de nombreux tarifs differentiels sont etablis,8 issus d'arrangements
entre differentes compagnies afin de transporter des marchandises ä des tarifs plus
bas. Ils prevoient des diminutions de la taxe kilometrique en fonction de la quantite
expediee et/ou de la distance parcourue, temoignant ä la fois de la volonte d'animer
le trafic, mais aussi de calquer au maximum les tarifs sur le prix de revient du transport.

C'est autour de ces arrangements que se polarise tout le debat tarifaire dans

les annees 1860.

Durant ces annees, plus de 70% du tonnage transporte sur le reseau suisse concerne
les cereales, les materiaux de construction (asphalte, pierre de construction, bois
de charpente...) et les combustibles (charbon, coke, anthracite...). Ce n'est qu'ä
partir du milieu des annees 1880 que les constructions metalliques et les machines

commencent ä prendre une certaine importance dans la structure des transports
des compagnies ferroviaires. Notons egalement que localement, sur le reseau des

compagnies de l'Oberland zurichois (Tösstalbahn et Wald - Rüti), la proportion de

textiles (produits bruts et fabriques) atteint tot des proportions considerables.9

Si, des les annees 1860, les cereales, les combustibles et les materiaux de construction

empruntent intensement les chemins de fer en Suisse, c'est en grande partie
en raison de la mise en place de nombreux tarifs differentiels pour ces produits
de faible valeur. Dans l'elaboration de tels tarifs, les compagnies suisses tiennent

compte de trois considerations. En premier lieu des courants commerciaux qu'il
leur est possible de creer en faisant voyager des marchandises de peu de valeur

(materiaux de construction des carrieres vers les villes;10 charbons de St-Etienne

ou de la Sarre).11

En deuxieme lieu, les compagnies ferroviaires tentent d'amener certains produits
sur des marches disposant ä proximite immediate d'autres sources d'approvi-
sionnement pour le meme produit. Les materiaux de construction des carrieres
suisses alemaniques gagnent ainsi le marche genevois disposant ä proximite
des materiaux des mines francaises de Seyssel. Les tarifs differentiels pour le

transport des cereales temoignent egalement d'une meme preoecupation
d'Organisation des marches qui va plus loin que la simple activite de transport. Ainsi,
durant les annees 1860, la politique tarifaire des compagnies suisses en matiere
de transports de cereales manifeste un effort permanent dans la recherche du tarif
qui permettrait de degager le maximum de recettes en attirant le trafic. Pour les
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compagnies ferroviaires, le resultat des experiences tarifaires faites sur ce produit
de grande consommation pourrait les orienter vers d'autres abaissements de taxes

pour d'autres produits.12 En 1861, considerant la cherte des bles en Suisse, les

compagnies introduisent deux tarifs differentiels, F un pour les cereales entrant en
Suisse par Romanshorn et F autre par Geneve.13 C est aussi par les cereales que les

compagnies suisses tentent de provoquer un trafic de transit: un tarif differentiel

permet de diriger les bles hongrois jusque sur les marches francais de Lyon ou
de Mäcon, pourtant ä proximite du port de Marseille et des arrivages de ble du

Danube et de Russie.14

En dernier lieu, des considerations de concurrence avec les autres modes de transport

ainsi que les lignes ferroviaires etrangeres reglent la mise en place de tarifs
differentiels par les compagnies suisses. La concurrence avec la ligne francaise du

Jura reliant Lyon ä Beifort puis Mulhouse oblige les compagnies suisses et la
Compagnie du Lyon-Geneve ä introduire des tarifs differentiels entre Lyon et Ölten pour
de nombreuses marchandises provenant du sud de la France et du port de Marseille

(Tarifs 11 P^ et 11 PB des 1861). A l'interieur de la Suisse, le transport ferroviaire
est egalement concurrence par le roulage et les voies d'eau. Entre Zürich et Glaris,
des tarifs ferroviaires differentiels, avantageux notamment pour le coton en balles,
visent ä concurrencer la voie d' eau par le lac et le canal de la Linth. La concurrence

avec les lignes etrangeres profite egalement au secteur d'exportation, notamment ä

l'industrie textile, secteur manufacturier alors dominant. Des 1859, dans le but de

garder le plus longtemps possible sur le reseau ferroviaire helvetique les produits
manufactures de la Suisse centrale et de Fest destines aux marches du Levant et
de l'Italie meridionale, les compagnies suisses etablissent une agence dependante
du NOB et chargee de reunir ä Zürich les produits destines ä Fexportation. Ils
sont ensuite diriges vers les ports de Marseille ou de Bordeaux aux tarifs les plus

avantageux (classes de wagons complets). Une Convention avec la Compagnie des

Services Maritimes des Messageries Imperiales de France est signee ä cet effet.15

Pour les compagnies suisses, cette agence de rassemblement et d'expedition gagne
en importance avec la concurrence nouvelle apportee, des 1867, par l'ouverture de

la ligne ferroviaire du Brenner.

L'introduction de nombreux tarifs differentiels par les compagnies ferroviaires

provoque assez rapidement une reaction des milieux viticoles vaudois: le conseiller
national et viticulteur Francois Corboz depose ainsi une motion (1861), exigeant

que cessent les avantages tarifaires accordes aux produits etrangers. Reaction
ä Fintroduction par les compagnies suisses des tarifs 11 PA et 11 PB, accordant
des tarifs tres favorables notamment au transport des vins francais des le port de

Marseille et ä destination de la Suisse alemanique, la motion entraine la premiere

enquete nationale sur les tarifs ferroviaires, menee en parallele ä une investigation
plus generale sur F ensemble des conditions de transport sur les chemins de fer
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suisses.16 La partie de Fenquete devolue aux tarifs ferroviaires retient Fattention
des seuls cantons de Geneve et de Bäle-Ville, abritant un commerce intermediaire
defavorise par les tarifs directs entre les ports de mer et les stations du centre de

la Suisse. Ces deux cantons rejoignent la proposition de Corboz et demandent

une interdiction des tarifs differentiels. Mais Fenquete demontre surtout la totale

incapacite de la plupart des cantons ä contröler les tarifs mis en place sur leur
territoire par les compagnies. Devant le peu de renseignements concrets provenant
des cantons, FAssemblee federale, sur injonction du Conseil federal, decide de

ne rien entreprendre. Mais il est evident que les tarifs differentiels du debut des

annees 1860, favorisant le transport de matieres premieres (coton, charbon) et de

bles dans un sens et Fexportation de produits manufactures dans l'autre sens sont

benefiques ä la Suisse industrielle.
Lors de la preparation de la loi federale sur la construction et l'exploitation des

chemins de fer de 1872, le departement federal de l'interieur, alors en charge des

chemins de fer, propose dans son avant-projet de limiter les tarifs differentiels aux
seuls trafics pour lesquels les compagnies suisses sont en concurrence avec des

compagnies ferroviaires etrangeres. Cette proposition entraine des resistances du

cöte du departement federal du Commerce et des Peages, demandant expressement
les tarifs ferroviaires les plus avantageux pour l'industrie du coton, conditions
remises en question par une interdiction des tarifs differentiels, au moment meme

ou la concurrence internationale tend ä s'affermir.17 La commission d'experts
nommee par le departement federal de l'interieur pour etudier son avant-projet
rejette egalement Finterdiction des tarifs differentiels,18 alors que les adminis-
trations ferroviaires, choisissant ä dessein Fexemple textile, s'offusquent d'une

proposition qui reviendrait ä defavoriser les manufactures suisses qui verraient

augmenter le prix du transport du coton.19

Sensibles aux arguments de la commission d'experts et des compagnies, les

Chambres federales optent pour une Intervention minimale de la Confederation en
matiere de tarification ferroviaire dans la loi de 1872. Comme au debut des annees

1860, les tarifs differentiels sont favorables ä la Suisse industrielle. L'article 35

se contente de charger le Conseil federal de verifier que les tarifs n'excedent pas
les montants maximums definis par les concessions et qu'ils soient calcules d'une
maniere semblable pour tous les transports necessitant des modalites de transport
similaires. De plus, Fexecutif federal peut, sur plainte ou sur sa propre decision,
demander le retrait d'un tarif differentiel.20

Parallelement, le Parlement ne juge pas necessaire d'augmenter le personnel de la

Confederation charge du contröle des tarifs. Jusqu'en 1873, ce contröle est une in-
fime partie des attributions devolues ä l'inspecteur administratif.21 Dans le cadre du

remaniement des departements federaux de 1873 et de la creation d'un departement
des Chemins de fer et du Commerce, le Conseil federal propose d'associer au con-



¦194-

tröleur administratif un controleur des tarifs, Solution qui ne sera que partiellement
avalisee par F Assemblee federale, puisqüelle preferera lui donner le titre d'adjoint
de Finspecteur administratif dont la täche n'est donc pas exclusivement limitee au
contröle tarifaire.22

Le debat tarifaire des annees 1880-1890. Interets convergents des secteurs

economiques et Intervention de la Confederation

Des 1873 et jusqu' en 1890, F economie mondiale subit une crise qui s' etend ä la Suisse

ä partir du milieu des annees 70. Elle se traduit notamment, des les annees 1885, par
une Stagnation des exportations, victimes des politiques douanieres protectionnistes
des grands pays europeens.23

A terme, la crise provoque une Intervention croissante de la Confederation en
matiere economique. Au modele de capitalisme manchesterien se substitue peu ä peu
un modele de capitalisme organise au sein duquel la Cooperation entre associations

economiques et Etat federal tend ä s' affermir des les annees 1885.24 L' Union suisse

du commerce et de l'industrie (USCI), fondee en 1870 et representante traditionnelle
des milieux exportateurs, connait une reorganisation en 1882. Desormais domine par
l'industrie de la Suisse Orientale et centrale, le comite central de FUSCI est acquis ä

une Intervention plus ferme des autorites federales en matiere economique.25

Les compagnies ferroviaires sont egalement touchees de plein fouet par la Grande

depression. La quantite de marchandises transportees par kilometre de ligne exploi-
tee diminue des le milieu des annees 1870 sur le reseau des principales compagnies
ferroviaires helvetiques.26 Pour certaines compagnies, tel le NOB, les transports
record de la fin des annees 1860 et du debut des annees 1870 ne seront jamais plus
atteints (5196 t par km en 1875; 4647 t par km en 1900). Pour le SCB par contre, la

quantite de marchandises transportees du debut des annees 1870 est depassee des

1887 (44501 par km en 1875; 45381 par km en 1887). Au niveau financier, des 1876,

les recettes par kilometre des compagnies ferroviaires diminuent, pour ne repartir
faiblement ä la hausse qu'au debut des annees 1880.21 Si le SCB s'en sort mieux,
c' est principalement que sa ligne Bäle-Olten devient, des 1882, F axe prineipal pour
le transit en direction du Gothard. Pour les compagnies, comme pour le departement
federal des Postes et des Chemins de fer, F ouverture du tunnel du Gothard (1882) et
de la ligne du Vorarlberg (1885), promeut le transit ferroviaire international comme
Fultime espoir d'un redressement de Situation.

L'espoir place dans le transit deteint sur la politique tarifaire des compagnies. Des

1881, le Gotthardbahn (GB) annonce qu'il adoptera, pour son trafic interne et de

transit, le Systeme de reforme sur le modele des compagnies allemandes (tab. 2).
Entre Fautomne 1882 et le debut 1883, le NOB, le SCB, les VSB et le Jura-Bern-
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Luzerbahn adoptent le meme Systeme. Seule la SOS decide de maintenir le Systeme
de tarification issu de 1863. La decision du GB est unilaterale puisque la Conference
des chemins de fer suisses28 avait decide, en juillet 1880, de ne pas adopter le Systeme
allemand de tarification.29 Cette decision avait clos le tortueux dossier de l'unification
des tarifs des chemins de fer suisses ouvert en 1876. Cette annee-lä, en prevision du

passage au Systeme metrique, les compagnies, s'estimant lesees, avaient demande

la possibilite d'augmenter en partie leurs tarifs.30 Le Conseil federal avait accede ä

la demande ä la condition de parvenir ä une unification des systemes de tarification

en vigueur en Suisse sur le modele de la structure tarifaire en vigueur en Allemagne.
Les negociations qui avaient ete entreprises devaient arriver ä une entente entre les

milieux economiques representes par l'USCI et les compagnies ferroviaires, sous la

houlette du departement federal. Cependant les negociations avaient bute sur le refus

des compagnies ferroviaires de creer une seconde classe de tarifs moins eleves pour
les expeditions partielles (moins de 5000 kg) exigee par l'USCI et soutenue par le

departement federal. Le Systeme adopte par le GB et ä sa suite par la majorite des

compagnies, proposera finalement deux classes pour les expeditions partielles, la

deuxieme classe, aux taxes moins elevees, reprenant toutes les marchandises figurant
dans les trois classes de tarifs speciaux des wagons complets.
La precipitation finale ä adopter le Systeme de reforme, alors que des negociations
de cinq ans n'avaient pas permis de trouver un arrangement, demontre l'importance
de la question du transit des l'ouverture du Gothard. Les compagnies l'affirment
comme un des arguments forts, dans un memoire destine ä l'USCI. L'uniformisation
des systemes doit permettre de concurrencer d'autres grandes voies de transit d'ores

et dejä soumises au Systeme de reforme (Brenner, voie allemande entre la Baviere,
la France et la Belgique).31 Mais au-delä, adopter le meme type de Classification des

marchandises que le plus grand reseau d'Europe centrale doit egalement faciliter
la mise sur pied de combinaisons tarifaires pour le service direct entre la Suisse et

FAllemagne. Cette raison explique le large consensus des milieux economiques et

commerciaux sur les necessites d'une uniformisation. Jusqu'en 1882, la formation
des tarifs internationaux est extremement complexe, en raison de systemes de

Classification propres ä chaque pays. La creation de chacun d'entre eux necessite que
soient etablies au prealable des classes combinant le Systeme des deux pays: ainsi, le

tarif entre la Saxe et la Suisse ne prevoit pas moins de 15 classes de tarifs generaux
et un tarif exceptionnel; celui entre FAllemagne du sud et la Suisse, 17 classes et

neuf tarifs exceptionnels; entre la Belgique et Fest de la Suisse, 16 classes et cinq
tarifs exceptionnels.32

Des l'entree en vigueur des nouveaux tarifs en avril 1883, les milieux industriels et

commerciaux sont unanimes ä condamner des tarifs beaucoup trop eleves. Ils re-

grettent notamment que la deuxieme classe d'expedition partielle comporte trop peu
de marchandises, ce qui favorise les envois par wagons complets, particulierement
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inadaptes ä un pays ne comptant pas de tres grands centres industriels sur le mode

germanique. En ete 1883, l'USCI entreprend une vaste enquete nationale sur les

effets economiques du nouveau Systeme de tarification.33 Parallelement, son nouveau
president, le conseiller national zurichois Conrad Cramer-Frey, demande au Conseil

federal, par la voie d'une motion parlementaire, outre Facceleration de l'uniformi-
sation du Systeme tarifaire - la SOS n'ayant pas adopte le Systeme de reforme -, de

reviser les tarifs et de coniger les abus qu'il aura constates.34

La petite et moyenne industrie se preoccupe egalement des tarifs ferroviaires. En

juin 1883, une reunion d'industriels se tient ä Ölten et lance une petition qui recolte
2200 signatures dans les cantons de Zürich, Bäle-Ville et Campagne, Berne, Lucerne,
Soleure, Argovie et Neuchätel: eile met en evidence les torts faits au petit commerce

par la majoration des tarifs d'expedition partielle et demande le retour ä l'ancien

Systeme. Le mecontentement est particulierement fort dans les cantons traverses par
les lignes du SCB, compagnie soupconnee d'avoir introduit des tarifs depassant les

limites concessionnaires. Ce mecontentement gagne une tribune devant le Conseil
des Etats, saisi de la question des tarifs ferroviaires, et en particulier de ceux du SCB,
suite ä la motion de F Argovien Olivier Zschokke (juin 1883).35

Au niveau du Conseil federal, les avis sur les dispositions ä prendre sont partages.
Si le chef du departement federal du Commerce et de F Agriculture, Numa Droz est

plutöt favorable ä une Intervention energique aupres des compagnies ferroviaires

pour exiger une tarification plus favorable aux interets de F economie nationale, le
chef du departement federal des Postes et des Chemins de fer, Emil Welti, defend

avant tout la capacite des compagnies ferroviaires ä capter le trafic de transit qui

pourra leur redonner une sante financiere au lendemain de la crise qu'elles ont
traversee.36 En novembre 1883, le Conseil federal publie un double rapport, le

premier concernant la motion Cramer-Frey, le second la motion Zschokke. Dans

son premier rapport, le Conseil federal met notamment en evidence son incapacite

juridique ä exiger des compagnies une diminution et une uniformisation de leurs
tarifs. La loi de 1872 Fautorise seulement ä exiger le retrait d'un tarif depassant
les limites concessionnaires.37 Dans le second rapport, touchant essentiellement
les tarifs du SCB, le Conseil federal reconnait certains defauts initiaux des tarifs
de reforme: la seconde classe d'envois partiels ne comporte ainsi pas toutes
les marchandises que le Conseil federal desirait incorporer; les tarifs d'expedition

partielle ont augmente pour pallier ä la diminution des taxes de wagons
complets. Le Conseil federal conteste cependant les accusations faites au SCB

d'avoir introduit des taxes depassant les limites des concessions. Selon lui, il
faut distinguer les tarifs ä proprement parier des taxes fixes d'expedition et de

reception qui n'entrent pas dans les limites fixees, Faddition des deux conduisant
effectivement ä un depassement de la limite. En conclusion, le Conseil federal

promet de revenir sur la question des avril 1884, soit une annee apres l'entree
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en vigueur du Systeme de reforme, et d'examiner alors la possibilite de negocier
des diminutions de tarifs.38

En mai 1884, Fenquete initiee par l'USCI en ete 1883 est publiee. Si Fadoption du

Systeme de reforme n' est pas remise en question par F enquete, celle-ci apporte cependant

des exemples concrets d'augmentation des coüts de transport pour F ensemble

des secteurs de l'economie helvetique.39 L'USCI accuse le Systeme de tarification
de favoriser les importations allemandes en Suisse, mais egalement d'annuler, par
la mise en place de nombreux tarifs de transit diminuant avec la distance, F avantage

que possedaient les industriels suisses sur le marche italien. En raison de ces tarifs de

transit, F ouverture du Gothard est nefaste, notamment pour Findustrie des machines,
alors en plein developpement. Le Conseil federal ne peut desormais plus minimiser
les effets negatifs des tarifs ferroviaires sur l'industrie suisse. Son rapport de mai
1884 met en avant les quelques diminutions de tarifs accordees par le SCB des avril
1884, mais sa proposition de temporiser, avant d'entrer en negociations pour exiger
de nouvelles diminutions,40 se heurte ä la decision de F Assemblee federale, disposant
desormais, avec le rapport de l'USCI, d'une base solide permettant de proposer des

Solutions de regulation. Par son arrete du 19 decembre 1884, le legislatif enjoint
notamment le Conseil federal ä exiger un elargissement de la seconde classe des

envois partiels et ä provoquer Fintroduction de tarifs ferroviaires d'exportation,
dont la taxe kilometrique serait approximativement la meme que celle des tarifs
de transit.41 Cet arrete federal n'est que le premier pas d'une Intervention toujours
plus ferme de Fautorite de regulation en matiere de tarifs ferroviaires. En 1892,
dans le cadre de la revision de la loi federale sur les transports par chemins de fer et

bateaux ä vapeur de 1874, le Conseil federal propose que tous les tarifs ferroviaires,
nationaux et internationaux, soient soumis ä Fautorite de regulation avant leur mise

en vigueur (article 4).42 Malgre la ferme Opposition des compagnies ferroviaires,43

FAssemblee federale accepte l'article qui marque un veritable tournant dans le

pouvoir d'intervention de Fautorite en matiere tarifaire. La regulation, avant meme
le rachat des compagnies par la Confederation vote en 1898, est maximale des la loi
sur les transports de 1893. Elle reste du domaine de Finspectorat administratif du

departement des Postes et des Chemins de fer qui compte, des 1893, trois ä quatre

personnes, employees exclusivement au contröle des tarifs.44

Conclusion

L'intervention bäloise d'Emil Welti le 1er decembre 1891 et ses affirmations concernant

les tarifs ferroviaires se verifient en partie. Elles s'inscrivent cependant dans

une campagne referendaire dont Fenjeu concerne la politique de rachat des titres
de compagnies ferroviaires, lancee par le conseiller federal argovien des les annees
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1880. II est en ce sens de bon ton de forcer le trait afin de provoquer Fadhesion.

Cinq jours plus tard, le peuple suisse rejette le rachat du SCB, Emil Welti demis-

sione et le Lucernois Joseph Zemp le remplace aux affaires ferroviaires. C'est lui
qui defendra la loi sur les transports par chemins de fer et bateaux ä vapeur adoptee

en 1893, et qui donne au Conseil federal, par l'article 4, un droit etendu en matiere
de tarification ferroviaire.
Mais cette loi n'est pas une revolution. C'est bien plus le resultat d'une lente
evolution. Jusqu'aux annees 1870, la politique tarifaire des compagnies satisfait

en grande partie la Suisse industrielle. L'adequation entre les interets tarifaires
des compagnies et de l'industrie freine les ambitions de regulation du Conseil
federal dans la loi sur la construction et l'exploitation des chemins de fer de 1872.

Des les annees 1880, la Grande depression, une reforme tarifaire entreprise par
les compagnies dans le but de capter le transit nord-sud et l'ouverture du tunnel
du Gothard fönt voler en eclat l'adequation des interets. Pour les compagnies

ferroviaires, le transit est devenu Fespoir de conquerir enfin un trafic süffisant,
au moment oü, pour l'industrie, la concurrence internationale sur les marches

internationaux s'est exacerbee. Plus que durant les annees 1860-1870, les tarifs
ferroviaires des annees 1880-1890 doivent pouvoir etre mobilises pour maintenir
les capacites concurrentielles de l'industrie helvetique. Or, comme le note l'USCI
dans son enquete de 1884, la Suisse dispose d'un desavantage evident sur son

concurrent germanique: en Allemagne, les compagnies sont gerees par l'Etat.
C'est donc ä lui que revient la fixation de tarifs ferroviaires qui n'annulent pas les

avantages douaniers acquis dans les traites de commerce.45 L'USCI defendra donc

l'article 4 de la loi de 1893, tablant sur une regulation tarifaire plus etendue sans

obligatoirement recourir au rachat des compagnies ferroviaires, seule Solution,
selon Emil Welti, pour garantir la competitivite de l'industrie suisse.
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